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La toponymie de Rodemack, autrefois  

« Rodemachern » ou « Rodenmacher »7, est 

mentionnée comme un indice de l’ancienneté de 

cette localité pouvant remonter à l’époque gallo-

romaine. Le terme de « maceries » ou « macherei » 

pour « les murs, les ruines » est en effet souvent 

employé en Lorraine, pour désigner un lieu-dit 

conservant les traces d’anciens habitats antiques ; 

quant à celui de « Rod », « Roth » pouvant signifier « 

rouge », il est associé à la présence de gravats riches 

en tuiles brisées qui colorent en rouge les sols. Mais 

les désignations toponymiques sont à regarder avec 

prudence. On sait que la dénomination des localités 

trouve son origine dans des toponymes utilisés 

durant le haut Moyen Âge, avec parfois une origine 

antique, pour désigner des domaines et des fiscs 

fonciers de grands propriétaires royaux et 

ecclésiastiques, comme les abbayes par exemple. 

Rodemack est citée effectivement dans une charte 

d’échange entre les abbayes de Fulda et 

d’Echternach en 907, et en tant que paroisse en 915. 

Régulièrement confirmée par les bulles papales en 

faveur d’Echternach, Rodemack demeura jusqu’à la 

fin du xiie siècle sous la dépendance de la seigneurie 

bénédictine8, avant d’être captée par les seigneurs 

de Rodemack. 

Au cœur de la citadelle se trouve un noyau castral 

d’origine médiévale, cerné par un premier fossé, 

perché sur la roche gréseuse du plateau, et protégé 

par une enceinte dès le xIIIe siècle. Le château, fief 

luxembourgeois remontant à la fin du xIIe siècle, 

d’après les archives, fut transformé en forteresse au 

cours des xve et xvIe siècles. Après la déchéance des 

seigneurs historiques de Rodemack, le duc du 

Luxembourg le confia aux margraves de Bade dès la 

fin du xve siècle, qui en firent une position militaire 

importante, comprise entre Thionville et la ville de 

Luxembourg. Il est alors équipé pour l’artillerie, avec 

la construction d’un boulevard protégeant le bourg 

et l’entrée principale du château, et le creusement 

d’une nouvelle ligne de larges fossés creusée dans le 

roc, afin de ceinturer un vaste espace d’environ 3 ha 

(fig. 1). On a pu constater que les constructions et 

reconstructions médiévales et modernes ont 

profondément affecté l’état originel du terrain 

occupé depuis l’Antiquité. Le creusement des fossés 

de plus en plus larges, ainsi que le terrassement de 

bastions et de remparts ont certainement oblitéré 

une grande partie des vestiges les plus anciens 

remontant à l’état initial de fortification du site. 

Celle-ci devait être adaptée au relief favorable à 

l’installation d’un réduit défensif perché sur la falaise 

et isolé par deux vallons latéraux. 

Cependant, les fouilles récentes ont permis de 

constater que des vestiges structurés de la première 

phase d’occupation seigneuriale du début du xiiie 

siècle ont été préservés au centre du noyau castral. 

Les vestiges de constructions maçonnées du xiiie 

siècle ont fourni la preuve d’un remploi de matériaux 

antiques, dont des fragments de terrazzo d’époque 

gallo-romaine, et un grand nombre de fragments de 

tuiles romaines du type tegula. Certaines, semble-t-

il, ont pu être remises en œuvre dans une toiture, 

associées à des ardoises épaisses. 

Néanmoins, aucun mur n’a pu être formellement 

identifié comme pouvant remonter à la période 

antique, dans l’emprise des fouilles. Si on émet 

l’hypothèse qu’il existe des vestiges structurés 

antiques, il est vraisemblable qu’ils soient masqués 

par les constructions postérieures, donc 

inaccessibles. 

Indices significatifs de l’occupation des 

IIIe et IVe siècles 

La conservation de certaines petites zones où des 

sédiments sableux ont été accumulés dans le creux 

des terrasses rocheuses en grès, puis scellés par des 

remblais historiques, a permis de fournir un certain 

nombre d’indices matériels d’époque antique. Il 

s’agit d’artefacts métalliques [monnaies 

essentiellement (fig. 2)], en os [épingles à cheveux 

(fig. 3)] et en céramique [céramique sigillée et divers 

tessons de pots (fig. 4)]. Ils se trouvent en situation 

d’épandage. Il semblerait en effet qu’une grande 

partie des paléosols aient été rabotés durant les 

périodes d’aménagement des diverses fortifications 

et édifications, puis leurs sédiments déposés en 

remblais sur certains secteurs de l’ancienne basse-

cour ouest, du noyau castral et des terrasses 

fortifiées au nord-est sur site. 

7  - A tten (Alain), « Rodemack et son château », Les Cahiers lorrains, 1979, p. 97 

105. 8  -  Ibid., p. 97. 
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Fig. 10 : Fragment de jambe (cuisse) n° 256, élément  débité 

de bas-relief antique. (Cl. : A. Charignon, Inrap). 

 

Fig. 11 : Fragment de drapé vestimentaire n° 219, élément 

débité de bas-relief antique. (Cl. : A. Charignon, Inrap). 

 

Fig. 12 : Fragment de drapé vestimentaire n° 240, élément 

débité de bas-relief antique. (Cl. : A. Charignon, Inrap). 

Fig. 13 : Fragment de drapé vestimentaire n° 238, élément 

débité de bas-relief antique. (Cl. : A. Charignon, Inrap). 

 

Fig. 14 : Fragment de drapé vestimentaire n° 260, élément 

débité de bas-relief antique. (Cl. : A. Charignon, Inrap). 

 

Fig. 15 : Fragment de drapé vestimentaire n° 225, 

comportant des traces d’enduits peints ocres et verts.  (Cl. : 

A. Charignon, Inrap). 
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Fig. 16 : Fragment de drapé vestimentaire n° 261, 

comportant des traces d’enduits peints ocres. (Cl. : A. 

Charignon, Inrap). 

 

Fig. 17 : Fragment d’élément architectural n° 218,  

en bas-relief antique. (Cl. : A. Charignon, Inrap). 

 

Fig. 18 : Fragment d’élément architectural n° 222,  

en bas-relief antique. (Cl. : A. Charignon, Inrap). 

L’hypothèse concernant la découverte de ces blocs 

débités, en situation de remblais dans un 

aménagement et une construction datables de 

l’époque médiévale, pourrait correspondre à la 

présence de stèles ou monuments antiques sur le 

site. Ceux-ci ont pu être mis aux jours lors des 
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terrassements du château médiéval, puis les blocs 

sculptés ont été débités et « nettoyés » de leurs 

reliefs par des tailleurs de pierre, pour être ensuite 

remis en œuvre comme moellons dans les 

maçonneries castrales. La pierre  

Les éléments lapidaires échantillonnés, présentant des 

traces de taille, de surfaçage, de sculpture ont fait 

l’objet d’un inventaire suivant des catégories 

techniques. Le catalogue d’une centaine de formes 

identifiables présente l’unité stratigraphique auquel 

appartient l’élément, le contexte, la datation (contexte 

et œuvre), la nature du matériau, l’identification de la 

pièce, les traces de taille ou préparatoires, les traces 

secondaires : traces d’enduit, de lait de chaux en surface 

ou de rubéfaction, une description du fragment et de 

ses mesures. 

Ils sont tous incomplets, présentant des traces de 

débitage et des cassures sur plusieurs côtés. La hauteur 

conservée de la plus grande pièce n’excède pas 34 cm. 

Cela indique un fort taux de fragmentation dû à un 

débitage systématique. Sur un total de 100 NMI11, on a 

défini différents types tels que : - les éclats bruts de 

blocs informes qui représentent 5 %, - les fragments de 

blocs plus nombreux, 35 %, - les éléments de bas-reliefs 

ou sculptés majoritaires, 61 %, dont 3 % de bas-reliefs 

décoratifs. 

La nature de matériau utilisée est homogène pour la 

totalité des fragments, à savoir un calcaire coquillier 

blanc semblable au calcaire du Bajocien issu des côtes 

de Moselle probablement, avec des variantes de faciès 

crayeux ou fin12. 

Ces pièces après identification proviennent pour la 

plupart : - de bas-reliefs sculptés, 53 %, - d’éléments de 

pilier ou d’autel composé d’un assemblage de blocs (lits 

de pose ou d’attente), 24 %, - 19 % pourraient 

appartenir à des éléments de sculptures (statuaire 

possible), mais sans certitude absolue, tant il est difficile 

de définir à partir d’éléments fragmentaires s’il s’agit de 

fragments provenant d’un haut-relief ou d’une 

sculpture. Enfin, on décèle un fragment de décor 

ornemental, et quelques éléments indéterminables. 

L’élément le plus remarquable appartient à la catégorie 

des éléments de pilier composite, constitué d’un 

assemblage de plusieurs éléments, comme le  

11  - N MI : nombre minimum d’individus. 

fragment n° 259, qui présente un buste féminin 

avec le sein droit conservé, et l’amorce du bras 

droit levé (fig. 8). Sur la partie supérieure du bloc 

sculpté, on distingue en effet un lit d’attente, 

nettement aplani, permettant l’accueil d’un 

élément supérieur sculpté identique, qui devait 

représenter les épaules et la tête de ce 

personnage féminin. On observe le même 

phénomène de lit d’attente/lit de pose sur le bloc 

n° 256, qui représente un membre (une jambe 

probable) en haut-relief (fig. 10). 

Les dimensions des éléments sculptés figurant 

des membres et un torse renseignent également 

sur celles de la stèle ou du pilier. Le torse nu 

devait atteindre 30 à 40 cm de largeur, les 

tronçons de bras (fig. 9) et de jambes oscillent 

entre 5, 10 et 15 cm estimés. Ces mensurations 

sont celles d’un corps humain grandeur nature, 

soit une hauteur évaluée à 1,60 m à 2 m suivant 

que le corps est traité de manière en proportions 

naturelles ou élancée, à la silhouette étirée, 

comme c’est parfois le cas dans l’art romain. 

Les indices d’éléments architecturaux identifiés 

représentent 11 % des pièces. Ce sont des corps 

de moulures tel que le quart de rond, la cimaise 

(doucine), le tore, le bandeau, et le réglet. Ces 

éléments constituent habituellement les 
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bordures, encadrements, corniches et embases 

de stèles, piliers ou ensembles sculptés, imitant 

les décors architecturaux des bâtiments 

classiques (fig. 17 à 20). 

Quant à la mise en œuvre de la pierre sculptée, 

elle est caractérisée par l’usage d’outils de taille, 

de tracés préparatoires, et la présence ou 

l’absence de traces secondaires comme les restes 

de mortier, d’enduits peints sur un badigeon de 

chaux blanche (13 %), et même de rubéfaction (5 

%) 

(fig. 15-16). 

Le marteau taillant seul ou associé à un autre 

ustensile est le plus employé pour le façonnage 

des blocs, contrairement aux ciseaux identifiés 

par des traces de gradine ou de ciseau bretté13, 

plus ou moins  

marquée. Elles peuvent être complétées à des 

traces de râpe, de rifloir14, et de ponçage de 

surface, en finition sur les éléments de bas-

reliefs sculptés. Plus rarement rencontré, 

l’emploi de la crête de coq15, et de l’onglet16, 

pour parfaire certains détails des drapés en haut-

relief, est présent par exemple sur le bloc n° 219 

(fig. 11 à 14). Les marques de pic ou de broche 

observées sont, pour la plupart, apparentées à 

des traces secondaires effectuées lors du 

débitage des pièces pour briser les blocs sculptés 

et dégarnir les faces en bas-reliefs. L’emploi du 

trépan, fréquent durant l’époque antique, pour 

creuser les reliefs profonds n’est pas attesté sur 

les blocs récoltés. 

L’utilisation de ces outils de sculpture sur des 

éléments identifiés comme de simples blocs 

taillés, ou bien des éléments de moulures, de 

cadres et de socles, de drapés, ainsi que de 

personnages traités en bas-relief, permet de 

confirmer qu’ils appartenaient 

vraisemblablement à un monument du type « 

stèle monumentale », ou « pilier composite ». Il 

s’agit en effet de bas-reliefs sculptés 

représentant des corps de personnages drapés 

ou dénudés, répartis sur plusieurs blocs 

assemblés, avec la représentation d’une ou 

plusieurs scènes. À travers cet échantillon d’une 

centaine d’éléments variés, incomplets et non 

reconstituables parce que trop fragmentaires, il 

est difficile d’affirmer qu’ils proviennent d’un 

seul ou de plusieurs monuments. Néanmoins les 

éléments représentant des corps et des drapés 

donnent l’image d’une unité de style, donc 

provenant probablement d’une seule et même 

réalisation. 

Par ailleurs, cet échantillon de mobilier lapidaire 

renseigne sur la nature géologique des blocs 

sculptés découverts (calcaire blanc des côtes de 

Moselle) qui est exogène au site, ainsi que sur 

une occupation probable d’époque gallo-

romaine in situ ou à proximité, du moins. 

La détermination du type de bas-relief et 

d’aménagement sculpté antique découvert sur 

ce site a nécessité la recherche de comparaisons 

parmi les répertoires régionaux de blocs sculptés 

de l’aire trévire et médiomatrique, ainsi qu’en 

Gaule et en Germanie. 

Les pièces découvertes peuvent être comparées, du 

point de vue de la technique de sculpture en bas-relief 

et du style, à quelques éléments répertoriés en Moselle, 

notamment à Metz « Îlot Saint-Jacques », en Suisse à 

Augst, au Luxembourg à Dalheim et en Belgique à Arlon. 

Les éléments de pilier composite avec un assemblage de 

blocs cubiques à la façade traitée en bas-relief sont 

semblables à ceux illustrés par le lapidaire du forum du 

site de Colonia Augusta Raurica – Augst17, qui 

représentent un pilier composé de cinq ou six blocs 

superposés avec la représentation d’une Victoria ailée 

et drapée, les bras levés, tenant au-dessus de sa tête un 

disque à effigie, traitée en bas-relief. On retrouve la 

même organisation des blocs traités en bas-reliefs, 

superposés, avec une sculpture de personnage féminin 

représentant Vénus, associée à Mars et Vulcain 

découpée en trois ou quatre niveaux de blocs, sur le 

pilier de Saint-Landry18, conservé au musée de Cluny à 

Paris. Le pilier est formé par un bloc de base, 

certainement avec les pieds du personnage, puis un 

second avec les jambes et un drapé de robe, le troisième 

avec un bras le long du corps, une partie de la poitrine 

dénudée, un quatrième avec le haut des épaules, le 

buste et un bras levé dans une niche concave 

supérieure. 

Pour le fragment n° 259 de bas-relief sculpté de facture 

soignée, caractérisé par une partie de torse féminin, 

bien proportionné, l’aisselle et la naissance du bras 

marquée par un pli suggérant la position du bras levé, 

pour ce que l’on peut observer, il est possible de 

proposer un parallèle avec l’un des bas-reliefs dit du « 

pilier à la danseuse » de l’église  

Saint-Martin d’Arlon, conservé au Musée luxem- 
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14 - L e rifloir est une râpe de forme pour le façonnage des formes complexes, pour atteindre et finir les recoins étroits et confinés, les 

surfaces difficiles d’accès aux autres outils. 

15 - L e ciseau crête de coq permet d’aller refouiller les zones formant un angle ou une butée, arrondis et rentrants. 
16 - L e ciseau onglet permet d’aller fouiller les zones formant les angles les plus aigus. 

17 - B ossert-Radtke (Claudia), « Die figürlichen Rundskulpturen und Reliefs aus Augst und Kaiseraugst », Forschungen in Augst,  16, 

1992, tableaux 24-25. 

18 - P ilier de Saint-Landry n° inv. Cl. 612, Cl. 18606, Cl. 18608. Saragoza (Florence), « Les énigmes du pilier de Saint-Landry restauré, 

Paris, Musée de Cluny », Archéologia, n° 427, 2005, p. 28-39. 
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